
MOUVEMENT PANEUROPÉEN 

POUR LES ËTATS-UNIS O'EUROPE 
FONO~ EN 1923 

Prtsldent: 
COUDENHOVE-KALERGI 

Le Projet Paneuropéen 

pour la création d'une Fédération Européenne 

Afin d'établir une Fédération, l'Europe devrait s'inspirer des 
exemples donnés par les Etats-Unis d'Aillérique et de la Confédé
ration Helvétique. 

Leurs constitutions modèles n'ont pas été élaborées par des Assem
blées Constituantes? mais par des comités restreints d'experts 
parlementaires - 33 experts en Amérique et 23 en Suisse - et ra
tifiés ensuite par les Etats ,participants. 

En Europe, ce Comité dtExperts devrait être composé des délégués 
des Etats fédéralistes à 1 'Assemblée Consultative du Conseil de 
l'Europe. Car ces délégués, qui représentent tous les grands par
tis non-communistes , unissent un mandat démocratique avec une 
expérience incontestable. Représentants de leurs nations, de leurs 
partis et de leurs parlements, ils connaissent à fond 1 'ensemble 
des problèmes en question, les ayant discuté pendant trois ans à 
Strasbourg. Ces délégués sont des fédéralistes accomplis. Co~e 
ils connaissent Ie climat de leurs parlements? ils sont à même 
de distinguer entre des projets acceptables ou inacceptables. lIs 
sont aussi en mesure d'entrainer leurs parlements vers leurs con
ceptions fédéralistes. 

Afin de hater la création d'une Fédération Européenne, il y aurait 
lieu d'appliquer la procédure suivante: 

1. Sur l'initiative du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe , 
un Comité régional serait constitué avec mandat de rédiger un 
projet constitutionnel pour une fédération européenne. Ce Co
mité constitutionnel serait composé des délégués des Etats fé
déralistes à l'AssembIée Consultative du Conseil de l'Europe. 

2. nès que l'avant-projet constitutionnel serait rédigé par Ie 
Comité , les Gouvernements Ie soumettraient à leurs parlements 
nationaux pour Ie faire amender et modifier. 

3. Tenant compte de ces suggestions parlementaires, Ie Comité 
serait chargé de rédiger un nouveau projet. 
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4. Ce projet définitif serait soumis pour ratification, soit 
aux parlements nntionnaux, soit à des plébiscites, selon 
les lois des Etats respectifs. 

5. La Constitution Fédérale entrerait en vigueur, sitót rati
fiée par Ie minimum d'Etats et de populations déterminés 
d'avance par la Constitution, mais sans engager les pays 
qui ne l'auraient pas ratifié. 

6. Tous les Etat-Membres du Conseil de l'Europe seraient auto
risés à se rallier, dans la suite, à la Fédération par un 
si~ple acte de ratification de sa Constitution. 
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